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LA CONVENTION NATIONALE.,
Du i 8 .® jour ile- Brumaire

,
an sscond de la Bépubliqua Française

,
une et indivlîibie,

Qui ordonne La formation cCan Institut national de musique a Paris.

J^AGt<NVENTiON is^ATTONALE / décrète :

Article premier.

Il sera formé dans la commune ds Paris un institut national de musique.

II. Le comité d’instruction publique présentera à la convention un projst do

décret sur l’organisalion de cei établissement.

Visé par L’inspecteur.

B

ouillerot.

Collationné à l’original
,

par- irons président et secrétaires de la Convention ratio-

nale. A Paris, le*'24 Brumaire an second de la République française, une et

indivisible. Signé Laloy
,
président; Charles Düval et Bîexlin ( de Tliion-

ville ) ,
sterétairss.

Au NOM PE LA P1.ÉPUBLIQÜE J le Conseil ejscutif provisoire manda et ordoans à tons les

co^ns administratifs et tribunaux, que la présente loi fis fassent consigner dans leurs regist-esj

lire
,
publier et afEcner

,
et esécutsr dans leurs ressorts respectifs

;
en foi de quoi nous y aA’’oiis

apposé notre signature et le sceau de la E-épublique. A Paris, le vingt-quatrième jour de

Brumaire, an second de la P.épnbiique Française, une et indivisible. Signé Boucuotxl,

.Contresigné Gohisr. Et scsîlée da sceau de I9 Républiquev

A P A Pv I S ,

DE L’IMPRIMERIE DU DÉPÔT DES LOIS,

m.\ '

.A

'',K>
(;

LLL.xAjiî.If

;j.ï

et:




